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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 25 mai 2020 
 

 

Le Conseil Municipal, convoqué en date du 19 mai 2020, s’est réuni ce jour, lundi 25 mai 2020 à 

19 h 30, en séance d’installation, à la Salle des Fêtes, sous la présidence du Maire en exercice, Georges 

SCHULER. 
 

Membres élus : 27 Membres en fonction :  27 

Présents : 27 Absents : 0  dont procurations : 0 
 

 

Membres présents : 

 

 

Monsieur Georges SCHULER, Maire 
 

Mesdames et Messieurs les Adjoints : 

 

M. Patrick ECKART,  1
er

 Adjoint au Maire Présent 

Mme Michèle MEYER,   2
ème

 Adjointe au Maire Présente 

M. Nicolas GUILLERME,  3
ème

 Adjoint au Maire Présent 

Mme Dominique DUTT, 4
ème

 Adjointe au Maire Présente 

 

 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux : 

 

1.  Mme Stéphanie MARRET Présente 

2.  M. Marcel BETETA Présent 

3.  Mme Laurence CROSNIER Présente 

4.  M. Régis HRANITZKY Présent 

5.  Mme Elisabeth VINCENT Présente 

6.  M. Norbert ANZENBERGER Présent 

7.  Mme Najet BOUKRIA Présente 

8.  M. Maxime FRIEDMANN Présent 

9.  Mme Marie-Paule STIEBER Présente 

10.  M. Stéphane WINTZ Présent 

11.  Mme Maryvonne JOACHIM Présente 

12.  M. Rüdiger STÖRK Présent 

13.  Mme Isabelle HAESSIG Présente 

14.  M. Stéphan OTT Présent 

15.  Mme Caroline STEINMETZ Présente 

16.  M. Max MONDON Présent 

17.  Mme Ashley BIANZI Présente  

18.  M. Philippe SEILER Présent 

19.  Mme Morgane BRANDT Présente 

20.  M. Olivier ANTOINE Présent 

21.  Mme Christine REICHERT Présente 

22.  M. Emmanuel WOLF Présent 
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ORDRE DU JOUR  
___________________________________________ 

 

 

 

 

 

POINT 1 : Installation du nouveau Conseil Municipal issu des élections du 15 mars 2020 

 

 

POINT 2 : Election du Maire 

 

 

POINT 3 : Désignation du nombre d’Adjoints 

 

 

POINT 4 : Election des Adjoints au Maire  

 

 

POINT 5 : Lecture de la charte de l’élu local 

 

 

POINT 6 : Fixation des indemnités du Maire et des Adjoints au Maire 
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Désignation du nombre d’Adjoints 
 

Vu l’article L2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui fixe à 30 % le 

nombre maximum d’adjoints au maire par rapport au nombre total des membres du 

Conseil Municipal ; 

 

Considérant que ce nombre maximum pourrait être de huit pour un effectif de vingt-sept 

conseillers municipaux pour Reichstett ; 

 

Après en avoir délibéré et sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, 

 

FIXE à quatre le nombre d’Adjoints au maire. 

 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

Lecture de la charte de l’élu local 
 

Conformément à l’article L2121-7 du CGCT, lors de la première réunion du Conseil Municipal, 

immédiatement après l'élection du Maire et des Adjoints, le Maire donne lecture de la charte de 

l'élu local prévue à l'article L1111-1-1. Le Maire remet aux conseillers municipaux une copie de 

la charte de l'élu local et du chapitre III du présent titre. 
 

 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000030424099&dateTexte=&categorieLien=cid
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Fixation des indemnités du Maire et des Adjoints au Maire 
 

Vu l’article L2123-20-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 

Considérant que les articles L2123-23 et L2123-24 du CGCT fixent le montant des 

indemnités maximum à 55 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 

fonction publique précité pour le Maire et à 22 % pour les Adjoints au Maire pour les 

communes de 3 500 à 9 999 habitants ; 
 

Considérant qu’il est envisagé à terme de s’adjoindre des services de conseillers 

municipaux délégués, pour lesquels le Conseil Municipal sera également amené à fixer 

les taux ; 
 

Considérant que les indemnités des Adjoints ne sont allouées que sur la base de 

délégations de fonctions accordées par le Maire ; 
 

Après avoir délibéré et sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, 
 

FIXE les indemnités du Maire et des Adjoints au Maire aux taux suivants de l’indice 

terminal brut de la fonction publique : 

- Georges SCHULER, Maire :  51 % 

- 1
er

 adjoint au Maire, Patrick ECKART :   19 % 

- 2
ème

 adjointe au Maire, Michèle MEYER :   19 % 

- 3
ème

 adjointe au Maire, Dominique DUTT :   19 % 

- 4
ème

 adjoint au Maire, Nicolas GUILLERME :  19 % 
 

Ces indemnités seront versées à compter du lendemain de la date d’élection du Maire (26 

mai 2020) et dès la notification des arrêtés de délégation pour les Adjoints au Maire. 
 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

SEANCE LEVEE A 21 H 00 
 


